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INTRODUCTION
Dans les années80 on parlaitencorede politiquesgouvernementales

pour désignerles politiquespubliques. Celles-ci remontentà lõ®poquede la
créationdelõEtat.

Un auteur Canadien,Richard Siméon (1976), disait des politiques
publiquesquõellesétaientce que les gouvernementsfont et pourquoi ils le
font.

Cette assertionpermet de mieux apprécierla place centraledes
politiquespubliques. Dès lors, une sériede questionssõimpose: quõestce
quõunepolitique publique,quõestce qui amèneun gouvernementou une
autoritépubliqueàsepenchersurun problème,surun thèmeeny consacrant
uneréflexion,commentlamettreenïuvreetcommentlõ®valuer?



I- DEFINITIONS ET OBJECTIFS

Définition
Lespolitiquespubliquespeuventêtreperçuescomme

un ensembledõactions,dõactivit®scoordonnées,misesen

ïuvre,avec pour objectif une modification ou une

évolutiondõunesituationdonnée.

Elles consisteraienten un ensemblede mesures

entreprisesparlõEtatafin deproduireun certainrésultatou

faire évoluer une situation donnée dans un domaine

spécifique.



Intérêt

Les politiques publiques :

-au cïur de lõaction de lõEtat.

-principal moyen dõintervention des gouvernements  et des 

organisations publiques.

- éléments privilégiant les préoccupations des populations.



Objectifs

·Assurer lõ®ducation des citoyens;

·Assurer la s®curit® et le maintien de lõ®tat de droit;

·Maximiser le bien être et le revenu par habitant;

·Permettre le plein emploi et éviter la pauvreté subie;

·Améliorer la situation sanitaire de la population;



·Permettrela circulationdespersonneset desbiens(miseen

placederéseauxdetransport);

·Assurerledroit aulogementpourtous;

·Etc.

Pourcertains,lespolitiquespubliquesdoiventjouerun

rôlederedistribution,lorsquelõ®galit®deschancesnõestpas

assuréeinitialement.



Caractéristiques
Lespolitiquespubliquessecaractérisentpartrois(3) éléments:

·Un ou desobjectifsconcrets(Généraliserlõacc¯sgratuitauxsoins

de santé; augmenteret améliorerlõoffrede soinsdanslesunités

sanitaires);

·Un contenuqui dictedesmesuresconcrèteset desressourcesà

utiliser( améliorerle cadrejuridiqueet institutionnel; revoirà la

hausselesdotationsbudgétairesallouées);



·desindividus(ou publiccible)qui constituentla clientèlede

la politique publique ( lõensembledes couchesde la

population,àsavoirlecontribuable, lecitoyenetlõusager).



II - EL£MENTS CONSTITUTIFS DõUNE 

POLITIQUE PUBLIQUE

- Mise sur agenda:

cõestlõ®tapepremièredetoutepolitiquepublique.
(coûtélevédõungrandnombredeprestationssanitaires, insuffisancedelõoffredesoins)

- Elaboration delõaction:

il sõagitdõ®tudierles solutionsproposéespar les acteurs

intervenantà différentsniveaux(généraliserlagratuitédessoins,réhabiliteret

augmenterlenombredeplateautechnique,recruterdupersonneletc..).

- Processusdécisionnel:

cõestle moment ou tous les acteursse retrouventpour

trouveruncompromis.



- Mise en ïuvre:

elle se définit comme lõensembledes décisionset des

activitésqui permettentla réalisationconcrètedesobjectifs

dõunepolitique publique et qui implique lõintervention

dõacteurspublics,parapublicsetprivés.



Reconnaissance 

dõun probl¯me 

(constat, 

préoccupation, 

mouvementȣɊ

Missions
Programmes,

Objectifs;  indicateurs de performances; 

Moyens  (juridiques, financiers, humains, etc.) 

Résultats

La mise en ïuvre de la politique publique 

peut °tre sch®matis®e ainsi quõil suit:

Actions



·La Loi OrganiqueRelativeauxLoisdesFinances(LOLF) votéeen2001

a profondémentmodifié la structuredu budgetde lõEtat. Le budget

présenteradésormaislespolitiquespubliquesmenéesparlõEtatsuivant

le triptyqueMissions,Programmesetactions.

·Unemission (15prévuespour2011) correspondàunegrandepolitique

delõEtat. Chaquemissionministérielleou interministérielleestcrééesur

lõinitiativede lõEtatet comprendplusieursprogrammes. Lorsque le

Parlementvotelebudgetdelamission,il peutmodifierlarépartitiondes

dépensesentrelesprogrammesdõunemêmemission.

Une missioncomprendun ensemblede programmesconcourantà une

politique publiquedéfinie. Seuleune dispositionde loi de finances

dõinitiativegouvernementalepeutcréerunemission.

·Au seindõunemission,chaqueprogramme(124 prévuspour 2011) est

définit par un seulministèrequi en fixe lesobjectifsprécisen fonction

de finalitésdõint®r°tgénéral,ainsique les résultatsattendusqui feront

lõobjetdõuneévaluation.


